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Avis de convocation / avis de réunion



OPUS REAL 
Société Civile de Placement immobilier à capital variable 

Siège social : 167 Quai de la Bataille de Stalingrad – 92130 Issy-les-Moulineaux 
825 296 478 RCS NANTERRE 

 
 

AVIS DE CONVOCATION RECTIFICATIF 
 
 

 
L’Assemblée Générale Mixte de la SCPI OPUS REAL réunie sur première convocation le lundi 9 décembre 2019 n’a 
pas pu délibérer sur les résolutions à caractère extraordinaire, faute de quorum requis. 
 
Les associés de la SCPI OPUS REAL ont été convoqués en Assemblée Générale Extraordinaire en seconde lecture 
qui se tiendra dans les locaux de BNP Paribas Real Estate, au 167 quai de la Bataille de Stalingrad – 92130                                  
Issy-les-Moulineaux, le mardi 17 décembre 2019 à 10 heures en vue de statuer sur l’ordre du jour et les résolutions ci-
après. 
 
Le Bulletin des Annonces Légales et Obligatoires du 11 Décembre 2019 ayant publié l’avis de convocation pour 
l’Assemblée Générale Extraordinaire en seconde lecture de la SCPI OPUS REAL comporte une erreur dans la 
numérotation des résolutions : les première et deuxième résolutions de l’avis de convocation en seconde lecture publié 
au Bulletin des Annonces Légales et Obligatoires du 11 décembre 2019 correspondent en réalité respectivement au 
deuxième et troisième résolutions de l’avis de convocation en première lecture publié au Bulletin des Annonces 
Légales et Obligatoires du 22 novembre 2019. Vous trouverez donc ci-dessous l’avis de convocation avec la bonne 
numérotation des résolutions : 
 
 

I. – Ordre du jour 
 
 
RESOLUTIONS A CARACTERE EXTRAORDINAIRE : 
 

 Augmentation du capital social statutaire de 100 000 0000 € à 500 000 000 € et modification corrélative de l’article 
6 alinéa 3 des statuts ; 

 Pouvoirs pour formalités. 
 
 

II. – Texte des résolutions. 
 
 

DEUXIEME RESOLUTION 
 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 
après avoir pris connaissance des rapports de la société de gestion et du conseil de surveillance, décide d’augmenter 
le capital social statutaire de 100 000 000 € à 500 000 000 €. En conséquence, elle décide de modifier l’article 6 
alinéa 3 des statuts relatif au capital social comme suit : 

Ancienne rédaction  

« Article 6. CAPITAL SOCIAL 

[…] 

Le capital social statutaire constitue le plafond en deçà duquel les souscriptions pourront être reçues. Il est fixé à cent 
millions d’euros (100 000 000 €). » 
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Nouvelle rédaction  

« Article 6. CAPITAL SOCIAL 

[…] 

Le capital social statutaire constitue le plafond en deçà duquel les souscriptions pourront être reçues. Il est fixé à cinq 
cent millions d’euros (500 000 000 €). »  
 

Le reste de l’article demeure inchangé. 

 
TROISIEME RESOLUTION 
 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 
confère tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal pour l’accomplissement de toutes 
formalités légales de publicité. 
 
 
 

Pour avis :  
La société de gestion 
BNP Paribas REIM FRANCE 
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